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D’ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de voue transmettre ci-joint les 
textes d'un communiqué du Ministère de la défense nationale et d'une déclaration du 
Ministère des affairer étrangères de la République socialiste du Viet Wam 
concernant le retrait annuel des forces de volontaire6 vietnamiens du Kempuchea 
en 1988. Ces deux documents ont été publiés le 26 mai 1988. 

Je vous serais obligd de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et da ses annexe8 comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre 
des points 23, 42, 72, 130 et 137 de la liste préliminaire, et du Conseil de 
sécurité. 

-résentant Dermanent 
. par rntkim, 

(Signé) NGUYEN BINH THANH 
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ANNEXE 1 

Communia& publié à Hanoi, le 26 mai 1988, par le Ministère de I 
3a defense nat ion&e de la RéDubliuue socialiste du Viet Nam 
9u suiet du retrait annuel des forces de volontaires vietnamiens 

du Kamouchea en 1988 

Conformement à la déclaration de la Conférence au sommet de février 1983 des 
trois pays, c'est-à-dire le Kampuchea, le Viet Narn et la République démocratique 
populaire lao, et à la décision prise en août 1985 par la République populaire du 
Kampuchea et la République socialiste du Viet Nam au sujet des retraits annuels de 
troupes et du retrait total des forces de volontaires vietnamiens du Kampuchea 
en 1990, 

Prenant en cow3idératior.r le renforcement de la position de la République 
populaire du Kampuchea dans tous les domaines, surtout en ce qui concerne ses 
capacités en matière de sécurité et de défense après six retraits partiels des 
forcor de volantaitor vietnamiens du Kempuchee depuis 1982, 

Confomémeat à la pooitioo du Viet #em qui s'amt toujours proaoncé 0x1 faveur 
du strict respect do l'indipendaoce, de la souveraineté, de l'intégrité 
territoriale et de l'autodétermination du peuple kampuchéen, 

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nem et le Gouvernement de 
la République populaire du Kampuchea sont convenue 

1. De retirer 50 000 volontaires vietnamiens du Kampuchea oo 1988. Ce 
retrait partiel important des forces &a volontaires vietnamien8 du Xempuchea 
aura lieu de juin à décembre 1988. Le retrait s’effectuera par de8 voies 
terrestres et fluviales; 

2. Que, ea même temps que le retrait des forces de volontaires vietnamiens, 
les membres du Commandement des forces de volontajras vietnamiens au Kampuchea 
seront rapatriés en 1988; 

3. De placer sous l'autorité de la République populaire du Xampuchea le 
reste des forces de volontaires vietnamiens, qui seront tous rapatriés d'ici 
à 1990. 
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ANNEXE II 

Diclaration Publiée le 26 mai 1988 a Hano)j.+nar le Ministère des affaires 
étransères de la Rénublisue socialiste du Viet Nam 

1. En application des accords entre la République socialiste du Viet Nam et la 
République populaire du Kampuchea, le Viet Nam effectue chaque année depuis 1982 
des retraits partiels; après six retraits, la moitié des forces de volontaires 
vietnamiens a été rapatriée. Cette année, les deux gouvernements sont convenus 
d'un retrait supplémentaire de 50 000 hommes, ce qui représente la moitié des 
effectifs vietnamiens restants, Les deux parties sont également convenues de 
rapatrier les membres du Commandement des forces de volontaires vietnamiens et de 
placer les troupes vietnamiennes demeurant au Kampuchea sous l’autorité de la 
République populaire du Kampuchea. 

S’agissant des opérations de retrait de cette année, la République socialiste 
du Viet Nam et la Ripublique populaire du Kampuchea sont prête8 à accueillir, on 
tant qu’ebtwrv~tetu, dem reprbmantantr & gaumtaemesta et d'erqaeieetione 
internationales, aiest quo toute autre partie r’iatérerraut b la quortioa du 
~hO4b. 

2. Au cours daa ri% daraièrem aunéem, OI) a eamisté. 0s dépie du retrait-de le 
mitié des iorcer de volontaires vietnemienr, i uee atabiliration continue de la 
rituatioo ginhale au Empucboa. Ges forces adea populaireo du -‘ampuchea ae oont 
graduellement renforcée8 et ont 88awé de0 rerponsebil~tba de plur en plur 
importantes en metière 4% &Sfeaao nationale. Le0 effectif8 rapatti/ia par le 
VAet Iam au cours des air Uernier8 mois ont ét& bien plua noaheux qugaupar8vant, 
ce qui est une neuve118 preuve du tentorcement coartant de la olipublique populaire 
du Rstapuchea. Ceci atterte igelemeat le respect de 18 lipublique socialioto du 
Viet Ham pour l’indépendance et 18 rouverainet& du Kampuchea et sa ferme volonté de 
retirer touteo lee forceo volontaires d'ici i 1990. 

ta même temps, la Pipublique socialiste du Viet B?run aspire à un règlemont 
politique do la question du Kwpuchea et oouhaito retirer toutes 8.8 forcer 
volontaire8 à la date qui sera fixée dan8 le cadre dudit règlemont. 

3. L’opinion publique en Asie du Sud-Est et à travers le monde approuve avec 
l nthou8iasme la politique menée par la République populaire du Kampuchea on faveur 
de la pair, de l’indépendance, de la démocratie et de la réconciliation nationale 
et se félicite vivement des ontretioni entre le Président Hun Son et ïo Prince 
Sihanouk. La clique génocide de Pol Pot constitue ir prisent le principal obstacle 
à un règlement politique de la question du Rampuchea. Le peuple kampuchéon et le8 
autres peuples exigent à juste titre que l’on ce88e do fournir une aide et 
d’accorder l’asils: à la clique de Pol Pot, et qu’il soit mi8 fin à tous les 
complots visant â imposer, une nouvelle fois, au Kampuchea le régime génocide do 
Pol Pot. 

4. Le Gouvernement vietnamien appuie sans réserve les propositions du 
Gouvernement kampuchéen relatives à la création d'une zone de paix le long de la 
frontière entre le Kampuchea et la Thaïlande et au règlement de la question du 
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rapatriement des réfugiés kampuchéena. Dans cet esprit, la République socialiste 
du Viet Nam et la République populaire du Kampuchea sont convenues que les forces 
de volontaires vietnamiens seraient retir6es des secteurs longeant la frontière 
entre la Thaïlande et le Kampuchea et s'étendant sur 30 km à l'intérieur de ce 
dernier pays. 

5. Mû par le désir sincère de parvenir rapidement à un règlement politique de la 
question du Kampuchta et d'oeuvrer pour l'instauration d'une paix et d'une 
stabilité durables en Asie du Sud-Est, la République socialiste du Viet-Nam 
accueillera favorablement tout effort visant à faciliter l'ouverture de 
néqociations en vue d'une solution politique de la question et de la création d'une 
zone de paix, de liberté et de neutralité en Asie du Sud-Est, conformément à la 
proposition des pays de l'ANASE. 

---a- 


